
 
 
 
 
 

Rapport du maire 
 
 
 
De façon générale, le travail à la municipalité poursuit son cours. Les services à la population sont offerts 
malgré la fermeture des bureaux, les citoyens sont reçus sur rendez-vous, à leur demande. On le voit aux 
différents rapports et procès-verbaux, tout le monde essaie de faire son travail le mieux possible malgré 
les contraintes imposées par la pandémie de COVID-19.  
 
L’interdiction de rassemblement a forcé l’annulation de plusieurs événements importants pour notre 
communauté, à commencer par les festivités organisées chaque année par le Comité de la Saint-Jean.  
Pour l’instant, l’activité très populaire Aînés Actifs sera offerte sur Facebook. Mais nous sommes prêts à 
reprendre les séances en personne dans le Parc du Carré Royal dès que la permission nous sera accordée.  
 
Le Conseil du patrimoine s’est réuni à plusieurs reprises depuis l’été et il était prêt à déposer ses 
recommandations au Conseil municipal pour ensuite aller en consultation publique. Là encore, la 
situation actuelle nous empêche d’avancer, mais ce n’est que partie remise.  
 
Le Comité des loisirs entend proposer quelques activités qui respectent les consignes imposées mais qui 
pourront contribuer à maintenir vivant l’esprit de notre communauté. Une activité est prévue le 
dimanche 21 juin prochain dans les rues du village.  
 
Les membres du Conseil municipal sont actuellement saisis de plusieurs projets, dont plusieurs, comme 
le remplacement des luminaires des lampadaires par du DEL, devraient pouvoir avancer maintenant que 
les fournisseurs ont repris le travail.  
 
À travers tout cela, il ne reste qu’à vous souhaiter la santé! 
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